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Actions du Conseil de développement
Maître d’ouvrage : Conseil de développement
Coordinateur : Conseil de développement
Chargé de mission : Vanessa Drouot

Contexte 

Les missions du conseil de 
développement sont définies dans 
la loi Voynet, sur laquelle se fonde 
le pays des vallons de Vilaine. 
Elles comprennent notamment la 
formulation d’avis et la capacité d’auto-
saisine.

Objectif 

Délivrer un avis sur les actions mises 
en oeuvre dans le cadre de la politique 
pays.

Sensibiliser et mobiliser sur le Scot

Financement

Pays des vallons de Vilaine

Descriptif 

Le groupe de travail Contrat de pays du conseil 
de développement a formulé deux avis pour le 

pays en 2007. Son avis n’a pas été suivi. 
Plusieurs actions ont été mises en oeuvre dans 
le cadre du Scot : création d’un blog, exposition, 
sensibilisation de la population.

Bilan
33 membres du conseil de développement ont parti-
cipé aux ateliers du Scot. Le blog a reçu plus de 4000 
visiteurs en 2007.

Points forts

Bonne implication dans le Scot. Echange fructueux 
avec les élus dans le cadre du comité de pilotage 
Scot.

Points d’amélioration

Peu d’avis ont été formulés.

Participation des membres du conseil de développe-
ment faible, notamment en raison du petit nombre 
de commissions réunies.

Suites à donner
Renouvellement du conseil de développement en 
2008 : nouveaux axes de travail à définir.

Mobilisation dans le cadre du Scot à poursuivre.

Blog du Scot


